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CONVENTION ON GREAT LAKES FISHERIES ETWEEN CANADA N
- THE. UNITED STATES 0F AMIERICA

he, Goverrnment of canada. and ,the. Gowernmen of theJiiited, -State
of Amnerica,

Taking note of the interrelation of fishery conservation problems aVl
of the desirability of advancing fishery research in the Great Lcafr ,

Being aware of the decline of some of the Great Lakes"' fisherie1s,

Being concernied over the, serius daag rtc (sone,.ofhese fisherie
caused by the parasitié sea laimprey 'and th'e continuing threat which thi
lamprey constitutes for other fshJé'ies,

Recognizing that joint and coordinated efforts by Canada and the Unite,
States of Americar are esse til. in ordél, to, "detèrm*iniie eed for and thi
bte of measures which will make possible the maximum sustained pro
ductivity ini Great Lakes fisheries of commn o7 ncen, ~

Rave resolved-tu concude a convention an bave appomnted as thel

respective Flenipotentiaries:

The Government of Canada: ~
ARNlOLD DANFOaD PATRicx HEENEY, Ambassador Extraordînary ai'

Plenîpotentiary of Canada to, the United States of Arnerica, anl
~STiVAT Çhmaxofthe Deleg'a fn-ôCaâfàâto'"the Grea

Lakes Fisheries Conference; and

The Government of the United States of America:

WALTER BEDELL SmrrH, Acting Secretary of State of the United State
of America, an,

WILLIAM C. H-ERRiNGToN, Cbgrý.o ,4 D zltoof the TJnite
States of Amnerica to tiGra kesFishèrls ConfereWE

who, having communicated to each other their respective full powers, fou'
li good and du.:rtr,-Iaeare asJ follows'~

This ConventÎbt'eal 1apy to Lake Ontaro ýýnldn he St. Lawrenc
River from Lake Ontario to the forty-fifth parallel of latitude), Lake Ei
Lake Huron (încludlng Lake St. Clair), Lake Michigan, Lake Superlor an
their connecting waters, her int~0 t~ COrninA'
This Convention shail also apply to the tributaries of each of the above wate

t4> the extent necessary to investigate any stock of flhh of common cocr

Area, and to eradicate or miinz th ouain of the sea liPr
(Petroml/zon maiu)i h ovninAe.

M



(Traduction)

CONVENTION SUR LES PÊCHERIES DES GRANDS LACS ENTRE LE CANADA ET
LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Amé-
rique,

Conscients des rapports qui existent entre les problèmes de la conserva-
tiOn des pêcheries et la nécessité de faire progresser les recherches sur les
Pêcheries des Grands lacs,

Constatant l'appauvrissement de certaines des pêcheries des Grands lacs,
Inquiets du tort sérieux que cause à certaines de ces pêcheries la lam-

Proie de mer parasite, et de la menace constante qu'elle représente pour les
autres pêcheries,

Estimant que des efforts communs et coordonnés de la part du Canada
et des États-Unis sont indispensables pour que puissent être déterminées
"'9pPortunité et la nature exacte des moyens qui seraient propres à assurer
Ul4e productivité maximum constante aux pêcheries des Grands lacs offrant

commun intérêt pour les deux pays,

Ont résolu de conclure une convention et ont désigné pour leurs Pléni-
l>tentiaires respectifs:

Le Gouvernement du Canada:

M. ARNOLD DANFORD PATRICK HEENEY, Ambassadeur Extraordinaire
et Plénipotentiaire du Canada aux États-Unis d'Amérique, et

M. STEWART BATES, Président de la Délégation du Canada à la
Conférence sur les pêcheries des Grands lacs; et

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique:

M. WALTER BEDELL SMITH, Secrétaire d'État par intérim des États-
Unis d'Amérique, et

M. WILLIAM C. HERRINGTON, Président de la Délégation des États-
Unis d'Amérique à la Conférence sur les pêcheries des Grands
lacs,

lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne
Et due forme, sont convenus'de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

La présente Convention s'applique au lac Ontario (y compris le fleuve
Sint-Laurent depuis le lac Ontario jusqu'au quarante-cinquième degré de

latitude), le lac Érié, le lac Huron (y compris le lac Sainte-Claire), le lac
ichigan, le lac Supérieur et les eaux qui les relient, appelés ci-après la
gion de la Convention". La présente Convention s'applique aussi aux

tributaires de chacun des cours ou nappes d'eau susmentionnés, selon qu'il
Peut être nécessaire pour étudier tout peuplement de poisson d'intérêt com-

dont la pêche ou dont l'habitat est restreint pour la plus grande part
région de la Convention, et pour faire disparaître ou pour réduire le plus

jo'sible en nombre la lamproie de mer (Petromyzon marinus) dans la
reý9on de la Convention.
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ARTICLE II

1. The Contracting Parties agree to establish and maintain a joint com-
mission, to be known as the Great Lakes Fishery Commission, hereinaîter
referred to as "the Commission", and to be composed of two national sections,
a Canadian Section and a United States Section. Each Section shall be
composed of not more than three members appointed by the respective
Contracting Parties.

2. Each Section shall have one vote. A decision or recommendation of
the Commission shall be made only with the approval of both Sections.

3. Each Contracting Party may establish for its Section an advisory
committee for each of the Great Lakes. The members of each advisory
coxnmittee so established shahl have the rlght to attend aIl sessions of the
Commission except those which. the Commission decides to hold in camnera.

ARTICLE MI

1. At the 'first meeting of the Commission and at every second sub-
sequent annual meeting thereafter the members shall select f rom among
themselves a. Chairman and a Vice-Chairman, each of whom shahl hold
office from the close of the annuel meetin~g at which he lias been selected
until the close of the second annuel mzeeting thereafter. The Chairman
shah be selected fromf one Section and the Vice-Chairman froni the otIie,
Section. The offices of Chairman and Vice-Chairman shall alternate bien-
nially between the Sections.

2. Tihe sçat of the Commission shall be at sucli place i the Great Lakes
area as the Commission may designate.

3. The Commission shail hold a regular annual meeting at such place
as it may decide. It may hold such otiier meetings as may be ageed upoei
by the Chairznan and Vice-Chairgian and at siicb tlzne and place as they ma1
designate.

4. Tiie Comirmssion shall authorize the. dishuruement of funds for the~
joint expenses of the. Commissilon and may emi>loy personnel and acquire~
facilities necessary for the performance of its duties.

5. The Commission shall make such iruls and by-laws fo the conduc4 0
its meetings and for the performance of its duties and sucli financial regulations
as it deems necessary.

6. The< Cmison may appoint an Eeutive Seretary upon uc

7. he taf oftheComissonmay Jba appointed by theo Exctv
Seqretary i the mne triedby the Comsso r appoIitedb&
the Commission itself on ternis to be determineê by 1i 4

à. The Exeautive Seretaryr shall, subjec to such rulesanmd proeu0
as. ma b detemine by th Commision, have full power andathr4
over t~ etaff and shal pefoi suh fuxetions as the. Comiiaon i
prescribe. If the office of Executive Secretary is vacant, th Comis> D
shall prescribe who shall exercise sucli power or authority.
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ARTICLE II

1. Les Parties Contractantes conviennent d'établir et de maintenir une
commission mixte, appelée Commission des pêcheries des Grands lacs et
ci-après "la Commission", composée de deux sections nationales, la Section
du Canada et la Section des États-Unis. Chaque section se compose au plus
de trois membres, nommés respectivement par les Parties Contractantes.

2. Chacune des sections jouit d'une seule voix dans les délibérations.
Toute décision ou recommandation de la Commission requiert l'approbation
des deux sections.

3. Chaque Partie Contractante peut doter sa section d'un comité consul-
tatif pour chacun des Grands lacs. Les membres de chacun de ces comités
consultatifs ont le droit d'assister à toutes les séances de la Commission, sauf
lorsque la Commission décide de siéger à huis clos.

ARTICLE I

1. A la première réunion de la Commission et par la suite à toutes les
deux réunions annuelles, les membres choisissent parmi leur propre nombre
Un président et un vice-président, dont chacun reste en fonctions depuis la
clôture de la réunion annuelle au cours de laquelle il est choisi jusqu'à la
clôture de la seconde réunion annuelle qui la suit. Le vice-président n'est
Pas choisi dans la même section que le président. Le choix du président et
celui du vice-président se font alternativement, tous les deux ans, dans une
section puis dans l'autre.

2. Le siège de la Commission sera établi dans la région des Grands lacs,
à l'endroit que pourra désigner la Commission.

3. La Commission tient chaque année une réunion ordinaire à l'endroit
qu'elle choisit. Elle peut tenir d'autres réunions, d'accord entre le président
et le vice-président, kux lieux et dates qu'ils peuvent désigner.

4. La Commission autorise les déboursés que nécessitent ses dépenses
Conununes; elle peut employer du personnel et acquérir les installations qui

sont nécessaires pour l'exercice de ses fonctions.

5. La Commission établit les règles et statuts qui lui paraissent néces-
saires pour la conduite de s'es réunions et l'exercice de ses fonctions, de même
que les règlements financiers nécessaires.

6. La Commission peut se nommer un secrétaire exécutif, aux conditions
Qui lui conviennent.

7. Le personnel de la Commission peut être engagé par le Secrétaire
eXécutif de la façon déterminée par la Commission, ou engagé par la Com-
ttlission mAmp mr mnnditions oui lui conviennent.

Lfier. Quar
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ARTICLE IV

The Commission shall have the following duties:
(a) ta formulate a research program or programs designed to determliv

the need for measures ta make possible the maximum sustane<
productivity of any stock of fish in the Convention Area whicb
in the opinion of the Commission, is of common concern to th,
fisheries of Canada and the United States of America and t(
determine what measures are best adapted for such purpose;

(b) to coordinate research made pursuant ta such programs and,i
necessary, ta undertake such research itself;

(c) ta recommend appropriate measures to the Contracting Parties 01
the basis of the findings of such research programs;

(d) to formulate and implement a comprehensive program for th'N
purpose of eradicating or minimizing the sea iamprey populationý
in the Convention Area; and

(e) ta publish or authorize the publication of scientific and other informna
tien obtained by the Commission in the performance of its duties

ARTICLE V

In order ta carry out the duties set forth in Article IV, the Comnmissiol
May:

(a) conduct investigations;
(b) take measures and instail devices in the Convention Area and thk

tributaries thereof for lamprey contrai; and
(c) hold public hearings in Canada and the United States of AmerieSl

A RTICLE VI

1. lI the performance of its duties, the Commission shall, in so far
feasibie, make use of the officiai agencies of the Contracting Parties and Oý
their Provinces or States and may make use of private or other pubWi
organizations, inciuding international organizations, or of any persan.

2. The Commission may seek to establish and maintain working arrange,
ments with public or private organizations for the purpose of furthe'1ili
the objectives of this Convention.

ARTICLE VII

Upon the request of the Commission a Contracting Party shahl furn3J,
euch information pertinent ta the Commission's duties as is practicabl
A Contracting Party mnay estabiish conditions regarding the disclosure 0
such information by the Commission.

ARTICLE VII

1. Each Contracting Party shail determine and pay the expenses 0
its Section. Joint expenses incurred by the Commxissioni shall be pai4
contributions made by the Contracting Parties. The formx and propoto
of the contributions shall be those approved by the Contracting P'arties f]
the Comimission has made a recommendation.

2. 'The Commission shall submit an annuai budget of antleipated jie
expenses to the Contracting Parties for approval.
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ARTICLE IV

La Commission est chargée des fonctions suivantes:
a) elle établit un ou plusieurs programmes de recherches ayant pour

objet de déterminer la nécessité de mesures propres à rendre possible
la productivité maximum et constante de tout peuplement de poisson
de la région de la Convention qui, de l'avis de la Commission, pré-
sente un intérêt, commun, du point. de vue de la pêche, pour le
Canada et les États-Unis, et ayant pour objet de déterminer le
choix des mesures les plus appropriées à cette fin;

b) elle coordonne les recherches poursuivis dans le cadre de ces pro-
grammes et, au besoin, entreprend elle-même ces recherches;

c) elle recommande des mesures appropriées aux Parties Contractantes
d'après les résultats desdits programmes de recherche;

d) elle établit et met en oeuvre un programme d'ensemble visant à faire
disparaître ou à réduire le plus possible en nombre la lamproie de
mer dans la région de la Convention; et

e) elle publie ou permet de publier les renseignements scientifiques et
autres recueillis par la Commission dans l'exercice de ses fonctions.

ARTIcLE V

Afin de s'acquitter des fonctions dont elle est chargée aux termes de
l'article IV, la Commission peut:

a) procéder à des enquêtes;
b) appliquer des mesures et disposer des installations dans la région

de la Convention et dans les eaux tributaires de cette région pour
combattre la lamproie; et

d) tenir des audiences publiques au Canada et aux États-Unis d'Amé-
rique.

ARTICLE VI

1. Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission doit, si faire se peut,
recourir aux services des organismes officiels des Parties Contractantes ou

de leurs provinces ou États; elle peut recourir aux services des organismes
Privés ou d'autres organismes publics, y compris les organismes internatio-
rlaux, ou à ceux de particuliers quelconques.

2. La Commission peut s'efforcer d'établir et de maintenir des rapports
de collaboration -avec des organismes publics ou privés afin de favoriser la
Þloursuite des buts de la présente Convention.

ARTICLE VII

Chacune des Parties Contractantes doit communiquer à la Commission,
sur demande de celle-ci, tous renseignements dont elle peut disposer d'une
faÇon pratique en ce qui concerne les tâches de la Commission. Chacune
des Partie Contractantes peut poser ses conditions pour ce qui est de la divul-
gation desdits renseignements par la Commission.

ARTICLE VIII

1. Chaque Partie Contractante fixe et acquitte elle-même les frais de sa

section. Les frais communs de la Commission sont acquittés par les Parties

Contractantes au moyen de contributions. La forme que prennent ces con-

tributions, et leur importance proportionnelle, sont celles qu'approuvent les
Parties Contractantes après recommandation de la Commission.

2. La Commission présente à l'approbation des Parties Contractantes un
budget annuel des frais communs qu'elle prévoit.
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ARTICLE IX

The Commission shall submit annuaUy to the Contracting Parties a
report on the discharge of its duties. It shaU make recommendations to or
advise the Contracting Parties whenever it deems necessary on any matter
relating to the Convention.

ARTICLE X

Nothing in this Convention shall be construed as preventing any of the
States of the United States of America bordering on the Great Lakes or,
subject to their constitutional arrangements, Canada or the Province of
Ontario from making or enforcing laws or regulations within their respective
jurisdictions relative to the fisheries of the Great Lakes so far as such laws
or regulations do not preclude the carrying out of the Commission's duties.

ARTICLE XI

The Contracting Parties agree to enact such legislation as may be neces-
sary to give effect to the provisions of this Convention.

ARTICLE XII

The Contracting Parties shall jointly review in the eighth year of the
operation of this Convention the activities of the Comrission in relation to
the objectives of the Convention in order to determine the desirability Of
continuing, modifying or terminating this Convention.

ARTICLE XIII

1. This Convention shall be ratified and the instruments of ratification
shall be exchanged at Ottawa.

2. This Convention shall enter into force on the date of the exchange
of the instruments of ratification. It shall remain in force for ten years
and shall continue in force thereafter until terminated as provided herein-

3. Either Contracting Party may, by giving two years' written notice
to the other Contracting Party, terminate this Convention at the end of the
initial ten-year period or at any time thereafter.

IN WITNESS WHEREOF the respective Plenipotentiaries have signed the
present Convention.

DONE at Washington, in duplicate, this tenth day of September, 1954.

For the Government of Canada:
A. D. . HEENEY
STEWART BATES

For the Government of the United States of America:
WALTER BEDELL SMITH
Wm. C. HERRINGTON
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ARTICLE IX

La Commission présente chaque année aux Parties Contractantes un
apport sur l'état de ses travaux. Elle adresse des recommandations aux
arties Contractantes ou les conseille, chaque fois qu'elle le juge nécessaire,
ur toute question se rapportant à la Convention.

ARTICLE X .

Aucune disposition de la présente Convention ne doit s'interpréter comme
nterdisant aux États des États-Unis d'Amérique riverains des Grands lacs
'u, sous réserve de leurs dispositions constitutionnelles propres, au Canada
'u à la province d'Ontario d'édicter ou d'appliquer des lois ou règlements,
[ans les limites de leur compétence respective touchant les pêcheries des
,rands lacs, à condition que ces lois ou règlements n'empêchent pas l'accom-
Ilissement des tâches confiées à la Commission.

ARTICLE XI

Les Partie Contractantes conviennent d'édicter toute législation qui peut
tre nécessaire pour assurer la mise en œuvre des dispositions de la présente
,Onvention.

ARTICLE XII

Les' Parties Contractantes passeront ensemble en revue, la huitième
"'née de la mise en ouvre de la présente Convention, les travaux de la

Ommlnission du point de vue des objectifs de la Convention, afin de juger
'il y a lieu de maintenir, de modifier ou de dénoncer la présente Convention.

ARTICLE XIm

1. La présente Convention devra être ratifiée; les instruments de ratifica-
!O seront échangés à Ottawa.

2. La présente Convention entrera en vigueur à la date de l'échange des
1truments de ratification. Elle restera en vigueur pendant dix ans, et

ar la suite jusqu'à ce qu'elle ait été dénoncée de la manière prévue ci-après.

3. L'une ou l'autre des Parties Contractantes peut dénoncer la présente
onvention, sur préavis écrit de deux ans à l'autre Partie Contractante,
S'expiration de la période initiale de dix ans ou à toute date ultérieure.

EN FOI DE QUoI les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente

OnIvention.

FArT à Washington, en double exemplaire, ce dixième jour de septembre

Pour le Gouvernement du Canada:

A. D. P. HEENEY
STEWART BATES

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique:

WALTER BEDELL SMITH
Wm. C. HERRINGTON
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